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Le secteur Nord de l’EcoQuartier des Bergères est composé par l’ensemble des lots 11, 14, 15, 
16, et 16bis. En 2020, il s’agit du dernier secteur à réaliser et correspond au foncier disponible et 
mobilisable.
Pièce urbaine stratégique, le secteur assure la liaison entre le nouvel ÉcoQuartier des Bergères, 
avec son tissu dense et continu, et le Nord nanterrois avec son tissu diffus et ses grandes hauteurs.
A l’aune des bâtiments livrés sur l’opération, du contexte sanitaire et des attentes politiques pour 
développer des logements qualitatifs et compatibles avec les exigences environnementales, 
l’aménageur a souhaité réduire la denisté du secteur Nord.
Des scénarii d’aménagement et des études de faisabilité ont été developpés en ce sens par l’agence 
avec le souci de proposer une conception plus responsable, sobre et qualitative.

Puteaux (92)
Étudier la faisabilité portant sur le secteur Nord de l’opération

Le secteur Nord dans l’écoquartier

Perspective du secteur (point de vue du        sur le plan)



Coupe : Prescriptions de superstructures pour minimiser l’impact carbone de chaque bâtiment 

Proposition inscrite dans le PGA des Ateliers Bohl

3D à la main du secteur prenant en compte les orientations 360

DÉDENSIFIER ET OUVRIR LE SEC-
TEUR NORD AU QUARTIER
En travaillant sur l’épaisseur des bâtiments, la 
résorbtion des vis-à-vis et la réduction des niveaux, 
la conception élaborée a permis de créer des 
cheminements piétons indirects, facilitant la 
connexion de l’écoquartier avec son environnement 
tout en préservant son intimité.

UNE APPROCHE BIOCLIMATIQUE 

Le densité allégée, développant des formes 
simples avec une plus grande compacité permet 
de réduire les ombres portées et favorise la 
production de logements bi-orientés disposant 
tous d’espaces extérieurs. 
Cette conception permet par ailleurs de minimiser  
l’emprise au sol et développe plus d’espaces verts 
en pleine terre.

Proposition 360

Ilot fermé
-  Front bâti continu et long (100m 
à 30m) 
-  Configuration qui impose des 
ombres portées
- Cheminement direct et droit 
et étroit depuis l’anneau central 
jusqu’à la Rue des Rosiers
- Percée visuelle étroite (3m – 
12m)

Densité
-  4071 m² de surface au sol bâtie 
(48,5% de l’emprise au sol)
>  Peu de place laissée aux espaces 
verts
- Densité forte avec bâtiments de 
formes complexes
- Epaisseurs de bâtiment variées
  > Encourage la réalisation de lo-
gements mono-orientés et rend 
complexe la réalisation de loge-
ment à double orientation et tra-
versants

Vis-à-vis / Co-visibilité
- Vis-à-vis importants, avec une 
distance entre bâtiments qui peut 
atteindre les 3m, nuisant à l’intimité 
domestique. 
- Peu d’éclairement naturel et en-
soleillement moindre pour certains 
logements.
- Formes des bâtiments com-
plexes, difficile de mettre en place 
des structures allégées.

Ilot ouvert
- Front bâti discontinu avec une 
longueur de 35m en moyenne, 
avec des percées visuelles et spa-
tiales généreuses entre bâtiments 
(larg 13-15m)
- Cheminement indirect depuis 
l’anneau central jusqu’à la rue des 
Rosiers, avec percée visuelle

Densité
- 3259 m² de surface au sol bâtie 
(38,6% de l’emprise au sol) > plus
grande place laissé aux espaces 
verts
- Densité allégée, formes simples 
des bâtiments et plus grande com-
pacité, moins d’ombres portées.
- Epaisseurs des bâtiments al-
légées (13 à 16m) > Facilite la 
conception de logements avec 
double orientation ou traversants 
avec un meilleur confort thermique

Vis-à-vis / Intimité
- Pas de vis-à-vis (14-15m)
Les percées entre les plots (L14 et 
15) permettent à la quasi-intégra-
lité des niveaux des lots Nord de 
recevoir du soleil en hiver, et une 
majeure efficacité énergétique
- Formes des bâtiments épurées 
avec possibilité de recourir à des 
structures allégées ayant un plus 
faible impact carbone.

Végétation
(2017 m² ) de pleine terre (hors 
jardin partagé) (1127m²) de 

terre sur dalle)
Taux d’imperméabilisation 
estimé à 83.5% en première 
approche > emprise au sol im-
portante, peu de place laissée 

aux espaces verts

Ensoleillement des loge-
ments : Vis-à-vis très important 
avec peu d’éclairement naturel 
et ensoleillement moindre pour 

certains logements
Les lots 14 et 15 créent des 
masques solaires importants 
pour le slots 1-, 16bis et 17 : en 
hiver les façades des premiers 
niveaux des lots au Nord ne re-
çoivent quasiment pas voire pas 

du tout de soleil de la journée 

Espaces extérieures privatifs: 
Pas d’espaces extérieurs priva-

tifs pour tous les logements
Jardins privatifs : 1100m2
Jardins partagés :1320m2

H20 : 1320 m2

Végétation
(3124 m² ) de pleine terre 
hors jardin partagé
(919m²) de terre sur dalle)
Taux d’imperméabilisation 
estimé à 73.5% > Plus faible 
emprise au sol et plus grande 
place laissée aux espaces 
verts

Espaces extérieures priva-
tifs:Espaces privatifs exté-
rieurs pour quasiment tous 
les logements (balcons, jar-
dins) 
Jardins privatifs : 1295m2 
Jardins partagés: 985m2 
H20 : 1254m2

Ensoleillement des loge-
ments : Peu de vis-à-vis au 
sein des lots et les lots 14 et 
15 créent ponctuellement 
des masques solaires au nord
Or, les percées entre plots 
(L14 et 15) permettent à la 
quasi intégralité des niveaux 
des lots Nord de recevoir du
soleil en hiver 


